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ARRETÉ n° 178 CM du 18 février 1994 instituant une procédure d’appel d’offres à l’importation de certains produits de première nécessité

NOR : SAE9400176AC

(JOPF du 24 février 1994, n° 8, p. 381)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1537 CM du 17 octobre 2003 ; JOPF du 30 octobre 2003, n° 44, p. 2952
-
Arrêté n° 151 CM du 30 janvier 2008 ; JOPF du 7 février 2008, n° 6, p. 522

-
Arrêté n° 497 CM du 18 avril 2013 ; JOPF du 25 avril 2013, n° 17, p. 4439
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié, fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation dans le territoire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 16 février 1994,

Arrête :

Art. 1er.— Une procédure d’appel d’offres est instituée à l’importation sur le territoire pour les produits de première nécessité (PPN) expressément désignés par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 2.— Il est créé une « Commission de répartition des contingents des produits de première nécessité ».

Elle a pour mission (supprimé, Ar n° 1537 CM du 17/10/2003, art. 1er) de dépouiller les offres et de désigner le ou les (remplacé, Ar n° 1537 CM du 17/10/2003, art. 4) « attributaires » des marchés.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 1537 CM du 17/10/2003, art. 2) — Cette commission est composée comme suit :

-
le ministre chargé de l’économie, président ;

-
le ministre chargé des affaires sociales ;

-
le ministre chargé du développement des archipels ;

-
le chef du service des affaires économiques ;

-
le chef du service des douanes et droits indirects ;

-
le chef du service du commerce extérieur ;

ou leurs représentants.

Chaque membre de la commission a voix délibérative.

La commission siège et délibère valablement lorsqu’au moins trois de ses membres sont présents. A défaut de réunion de ce quorum, la commission se réunit valablement avant l’expiration d’un délai de cinq jours ouvrables suivant la date de la première réunion.

Les délibérations de la commission s’effectuent à la majorité absolue des membres présents ou représentés ayant voix délibérative ; la voix du président est prépondérante en cas de partage égal des voix.

Peut également assister aux séances de la commission, avec voix consultative et sous réserve de l’autorisation du président, (inséré, Ar n° 151 CM du 30/01/2008, art. 3) « un représentant du syndicat des boulangers de Polynésie française et » toute personne extérieure qui, en raison de ses compétences ou attributions, y a été invitée par l’un des membres de la commission.

Art. 4.— Le secrétariat de la commission est assuré par le service des affaires économiques.

Art. 5.— La publicité relative au lancement des appels d’offres est assurée par voie d’« Avis aux importateurs » publié (remplacé, Ar n° 1537 CM du 17/10/2003, art. 3) « dans un journal d’annonces légales » approprié.

Art. 5 bis. (inséré, Ar n° 497 CM du 18/04/2013, art. 1er) — Dans le cas où la procédure d’appel d’offres est déclarée infructueuse par la commission de répartition des contingents des produits de première nécessité, cette dernière peut déléguer à son président la faculté de négocier librement les prix.
Art. 6.— L’arrêté n° 605 CM du 9 mai 1989 fixant la composition de la commission de répartition des contingents des produits de première nécessité est abrogé.

Art. 7.— Le ministre de l’économie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française selon la procédure d’urgence.

Fait à Papeete le 18 février 1994,

Gaston FLOSSE

Par le Président du gouvernement du territoire :

Le ministre de l’économie,

Georges PUCHON

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

